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Gouvernement du Québec

Décret 1151-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT la nomination d’une membre au Comité 
d’évaluation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 148 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), un organisme 
appelé Comité d’évaluation est constitué et chargé, pour 
le territoire de la Baie-James, de conseiller le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques dans le cadre de 
l’élaboration des directives concernant la nature et la 
portée d’une étude des impacts sur l’environnement et le 
milieu social d’un projet soumis à la procédure d’évaluation 
et d’examen prévue à la section II, sous-section 3, du cha-
pitre II de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 149 de cette loi, le 
Comité d’évaluation est composé de six membres, dont 
deux sont nommés durant bon plaisir et rémunérés par le 
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 35-2015 du 
28 janvier 2015, monsieur Stéphane Cossette a été nommé 
membre du Comité d’évaluation et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE madame Alexandra Roio, chargée de projets, 
Direction de l’évaluation environnementale des pro-
jets nordiques et miniers, ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, soit nommée membre du Comité 
d’évaluation à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Stéphane Cossette et n’ait droit à aucune rému-
nération additionnelle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67592

Gouvernement du Québec

Décret 1155-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Denis 
Moffet comme membre de la Commission d’évaluation 
de l’enseignement collégial

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur la Commission 
d’évaluation de l’enseignement collégial (chapitre C-32.2) 
prévoit que la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial est composée de quatre membres, dont un pré-
sident, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat d’un membre est 
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
de la Commission;

ATTENDU QUE madame Sylvie Poiret a été nommée 
membre de la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial par le décret numéro 879-2014 du 8 octobre 2014, 
que son mandat est échu et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE monsieur Jean-Denis Moffet, ex-directeur par 
intérim, Direction des études et de la recherche, Conseil 
supérieur de l’éducation, soit nommé membre de la 
Commission d’évaluation de l’enseignement collégial pour 
un mandat de deux ans à compter du 30 novembre 2017, 
en remplacement de madame Sylvie Poiret, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

gagto01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 décembre 2017, 149e année, no 51 5801

Conditions de travail de Monsieur Jean-
Denis Moffet comme membre 
de la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial
(chapitre C-32.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean-
Denis Moffet, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Moffet exerce ses fonctions au secrétariat de 
la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 novembre 2017 
pour se terminer 29 novembre 2019 sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Moffet reçoit un traitement annuel de 97 343 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il reçoit pour ses années de service dans le secteur 
public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Assurance collective

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007, mon-
sieur Moffet ne peut participer qu’aux régimes d’assurance 
collective du personnel d’encadrement des secteurs public 
et parapublic assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent, à l’excep-
tion de l’article 12, à monsieur Moffet comme membre 
d’un organisme du gouvernement du niveau 3 compte 
tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Moffet peut démissionner de son poste de 
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Moffet consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis 
de trois mois. En ce cas, monsieur Moffet aura droit, le 
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du cha-
pitre II des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Moffet demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Moffet se termine le 29 novembre 2019. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
monsieur Moffet recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

67596

Gouvernement du Québec

Décret 1156-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Philippe 
Tanguy comme directeur de l’École Polytechnique de 
Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31 de la Loi sur la 
Corporation de l’École Polytechnique de Montréal (1987, 
chapitre 135), le directeur de l’École est nommé par le 
gouvernement sur recommandation du conseil d’admi-
nistration et il doit être ingénieur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de cette loi, 
le mandat du directeur est de quatre ans et il peut être 
renouvelé;

ATTENDU QUE le poste directeur de l’École 
Polytechnique de Montréal est vacant et qu’il y a lieu de 
le pourvoir;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite par la loi 
a été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE monsieur Philippe Tanguy, ingénieur, vice-
président – Partenariats – Recherche et développe-
ment – Paris, TOTAL, soit nommé directeur de l’École 
Polytechnique de Montréal, pour un mandat de quatre ans 
à compter du 8 janvier 2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1157-2017, 29 novembre 2017
CONCERNANT la nomination de madame Magda Fusaro 
comme rectrice de l’Université du Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit 
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fi xé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du second 
alinéa de l’article 40.2 de cette loi, l’Université du Québec 
à Montréal, instituée par lettres patentes émises le 9 avril 
1969, conformément à l’article 27 de cette loi, est une uni-
versité associée de l’Université du Québec et que, malgré 
l’article 38 de cette loi, elle fait la recommandation pour 
la nomination de son recteur;

ATTENDU QUE monsieur Robert Proulx a été nommé 
recteur de l’Université du Québec à Montréal par le décret 
numéro 1230-2012 du 19 décembre 2012, que son mandat 
viendra à échéance le 6 janvier 2018 et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :
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